
Reprivatisation sauvage et insuffisance de logements Ã  Varsovie

Description

MalgrÃ© la reprivatisation des bÃ¢timents nationalisÃ©s durant le communisme, les pouvoirs 
publics polonais ont employÃ© une tactique dâ??Ã©vitement au lieu de crÃ©er des nouveaux 
logements communaux. RÃ©cemment, la politique entourant la privatisation du centre de 
Varsovie et les violations des droits des locataires par lâ??administration locale ont Ã©tÃ© 
contestÃ©es par une rÃ©sistance directe de militants associatifs.

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, face aux besoins criants
nÃ©s de la destruction du pays, de nombreux locataires sont logÃ©s
par les autoritÃ©s communistes dans des bÃ¢timents
rÃ©quisitionnÃ©s Ã  leurs propriÃ©taires d’avant 1939, suivant un
dÃ©cret de nationalisation des logements. Ceci est particuliÃ¨rement
vrai au centre de Varsovie, oÃ¹ les bÃ¢timents, dont lâ??Ã©tat
nÃ©cessite souvent une entiÃ¨re restauration, sont attribuÃ©s aux
citoyens Ã  la condition qu’ils rÃ©novent et maintiennent leur logement
en bon Ã©tat. Soixante ans plus tard, ce fait semble souvent oubliÃ© lors de la restitution des biens,
comme lâ??illustre lâ??exemple dâ??une locataire de 83 ansÂ : en 1948, son mari sâ??est vu allouer
un appartement. Mais, en 2010, une hÃ©ritiÃ¨re a fait valoir ses droits sur le bÃ¢timent et augmentÃ©
le loyer de la veuve, de 120 Ã  192 euros. Dâ??aprÃ¨s lâ??avocat de la nouvelle propriÃ©taire,
câ??est Ã  lâ??Ã?tat de compenser auprÃ¨s des locataires les rÃ©novations quâ??ils ont
rÃ©alisÃ©es, tandis que le DÃ©partement de la gestion immobiliÃ¨re (ZGN) de lâ??arrondissement de
MokotÃ³w affirme que câ??est au propriÃ©taire de payer[1].

Les logements locatifs des coopÃ©ratives de logement ou coopÃ©ratifs en propriÃ©tÃ© (ou en quasi-
propriÃ©tÃ©), construits par lâ??Ã?tat pendant le rÃ©gime communiste, ont Ã©tÃ© quant Ã  eux
transfÃ©rÃ©s dans les annÃ©es 1990 Ã  leurs occupants, qui en sont devenus alors pleinement
propriÃ©taires, pour une fraction du prix du marchÃ©.

Aujourdâ??hui, si un ancien propriÃ©taire (ou ses ayants-droit) rÃ©cupÃ¨re un bÃ¢timent, il peut
augmenter le loyer jusqu’Ã  des niveaux insensÃ©s. Ainsi, un propriÃ©taire de lâ??arrondissement de
Å?rÃ³dmieÅ?cie a exigÃ© un loyer de 23,6 euros par mÃ¨tre carrÃ©. Dans la rueÂ Finlandzka, Ã 
Saska KÄ?pa, le nouveau propriÃ©taire d’un bÃ¢timent sâ??est Â«Â vengÃ©Â Â» sur une locataire
d’un appartement de 32 mÃ¨tres carrÃ©s avec WC commun dans le couloir: le Procureur ayant
dÃ©cidÃ© que le loyer de 409 euros exigÃ© depuis dÃ©cembre 2009 -au lieu de 135 euros- Ã©tait
trop Ã©levÃ©, le propriÃ©taire, en reprÃ©sailles, a fait ouvrir, en fÃ©vrier 2012 par -20Â°C, les
fenÃªtres dâ??un autre appartement de lâ??immeuble, non occupÃ©, afin que le froid se propage
chez la locataire. Souvent, les augmentations de loyer et autres formes de harcÃ¨lement moral sur des
locataires, comme ouvrir les fenÃªtres en hiver, poser une grande affiche sur le bÃ¢timent devant les
fenÃªtres ou faire couper lâ??Ã©lectricitÃ©, sont autant de faÃ§ons dâ??Ã©viter la procÃ©dure
judiciaire requise pour obtenir un avis dâ??expulsion.
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Dâ??un logement communal Ã  un logement social inexistant

La NIK, lâ??analogue polonais de la Cour des comptes, estime quâ??il manque en Pologne
1Â 500Â 000 appartements. Environ 6Â 500Â 000 habitants vivent en dessous des standards de
salubritÃ© du logement. La nÃ©gligence de lâ??entretien â??qui relÃ¨ve de la responsabilitÃ© des
communes (gminas)[2]â?? est une des causes de la rÃ©duction du parc de logement communal,
conclut un rapport de la NIK en 2012. De plus, lâ??administration locale a intÃ©rÃªt Ã  se
dÃ©barrasser de son parc de logements, car cette rentrÃ©e d’argent est nÃ©cessaire au budget desÂ 
gminas.

Ã? Varsovie, plus de 8Â 000 appartements, nationalisÃ©s par le rÃ©gime communiste, ont Ã©tÃ©
directement restituÃ©s aux anciens propriÃ©taires ou Ã  leurs ayants-droit, ces derniers lorgnant
encore sur prÃ¨s de 2Â 000 bÃ¢timents. En outre, 2Â 700 familles attendent actuellement une
expulsion de leur logement vers des logements Â«Â sociauxÂ Â»[3]. Entre 2004 et 2006, 215
appartements ont Ã©tÃ© construits dans la capitale, 315 en 2008 et, pour 2009-2013, 4Â 200
appartements communaux sont projetÃ©s. Pour Ãªtre Ã©ligible au logement communal Ã  Varsovie, le
plafond de revenu net maximum est de 273 euros pour un cÃ©libataire, et de 202 euros par membre
d’une famille. Quant aux logements dits Â«Â sociauxÂ Â», le critÃ¨re de revenu est encore plus faible,
respectivement de 168 et 134 euros, mais lâ??appartenance Ã  certaines catÃ©gories (personnes en
situation dâ??urgence aprÃ¨s expulsion, femmes enceintes, familles avec enfants, personnes atteintes
de maladie grave ou au chÃ´mage) accorde un droit prioritaire Ã  de tels logements.

Quelques mots sur les arrondissements de VarsovieÂ :
Lâ??arrondissement de MokotÃ³w est un quartier attractif du centre de Varsovie, disposant de parcs 
et dâ??espaces verts, principalement rÃ©sidentiel, oÃ¹ siÃ¨gent aussi plusieurs institutions, 
universitÃ©s, mÃ©dias. Le quartier abrite Ã©galement de grands ensembles rÃ©sidentiels Ã  faible 
standard.
Saska KÄ?pa est un quartier appartenant Ã  lâ??arrondissement de Praga PoÅ?udnie, proche du 
centre. Il abrite plusieurs ambassades, et est devenu un espace rÃ©sidentiel attractif.
Å?rÃ³dmieÅ?cie est lâ??arrondissement central de Varsovie, dans lequel se trouvent les institutions 
nationales, les principaux monuments touristiques, la vieille ville, les lieux de shopping. Centre 
politique et culturel de la capitale, ce quartier est trÃ¨s attractif mais Ã©galement trÃ¨s cher, mÃªme si 
des locataires modestes y demeurent toujours, malgrÃ© la privatisation.
RÃ©putÃ© pauvre et malfamÃ©, Praga PÃ³Å?noc abrite des ensembles rÃ©sidentiels dÃ©crÃ©pits 
et souvent vides, de vieux immeubles dâ??avant-guerre nâ??ayant jamais Ã©tÃ© rÃ©novÃ©s. 
NÃ©anmoins, on y trouve aussi des pubs et des clubs qui attirent les visiteurs, et de nombreux artistes 
y ont Ã©lu domicile, de mÃªme que des promoteurs immobiliers depuis les annÃ©es 2000. TrÃ¨s 
contrastÃ©, le quartier possÃ¨de quelques immeubles luxueux, et environ 13Â 000 appartements 
communaux.

Parce quâ??un avis dâ??expulsion ne peut Ãªtre exÃ©cutÃ© si le locataire ne reÃ§oit pas un
logement en remplacement (pour une durÃ©e de 1 Ã  6 mois) ou un logement Â«Â socialÂ Â»,
lâ??administration dâ??arrondissement -dans le cas de Varsovie- ou de la commune et les
propriÃ©taires poursuivent une tactique dâ??expulsion vers des logements temporaires indignes.
Dans la capitale, le quartier de Å?rÃ³dmieÅ?cie a signÃ© un contrat avec un Â«hÃ´telÂ» qui offre 5
mÃ¨tres carrÃ©s par personne, WC et cuisine communs et sans eau chaude. Ailleurs, on reloge les
expulsÃ©s dans une cave dite Â«Â amÃ©nagÃ©e pour habitationÂ Â» (censÃ©e garantir,
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conformÃ©ment Ã  la loi, une surface minimale de 5 mÃ¨tres carrÃ©s par personne, un accÃ¨s Ã 
lâ??eau et aux toilettes -bien quâ??Ã  lâ??extÃ©rieur-, lâ??Ã©clairage naturel et Ã©lectrique, la
possibilitÃ© de chauffer, dâ??installer de quoi cuisiner, la prÃ©sence de barriÃ¨res anti-humiditÃ©).

Face Ã  ces pratiques, des militants rÃ©sistent Ã  de nombreuses expulsions en formant des
chaÃ®nes humaines devant les portes des logements pour empÃªcher le travail de l’huissier.

Quelques chiffresÂ :
En 2012, selon le GUS (l’Office national des statistiques), le salaire net moyen polonais est de 575 
euros. En 2010, pour plus d’un quart des cas, il ne dÃ©passait pas 353 euros. Le salaire net mÃ©dian 
sâ??Ã©lÃ¨ve Ã  501 euros, mais 10Â % des salaires (les plus bas) atteignent un maximum net de 263 
euros[4].
Le loyer hors charges dans un logement communal coÃ»te 1,40 euro le mÃ¨tre carrÃ© depuis 2009 
(au maximum la moitiÃ© de ce prix pour un logement Â«Â socialÂ Â»). Les loyers sur le marchÃ© 
classique Ã  Varsovie atteignent en moyenne 10 Ã  11,5 euros le mÃ¨tre carrÃ©, selon le nombre de 
piÃ¨ces.

Lâ??administration, ses amis et ses mÃ©thodes

Les communes cherchent Ã  vendre le stock de logements quâ??elles dÃ©tiennent, sans doute pour
se dÃ©charger de leur responsabilitÃ© de prÃ©venir les nÃ©gligences et la corruption autour de
rÃ©novations Â«Â sur le papierÂ Â», et de celle dâ??assurer une qualitÃ© minimum des logements
louÃ©s. Cette lÃ©gÃ¨retÃ© dans la gestion des biens communs transparaÃ®t aussi dans un
rÃ¨glement du 23 juin 2008 oÃ¹ la PrÃ©sidente de Varsovie a ordonnÃ© aux maires d’arrondissement
de transfÃ©rer la gestion et l’administration des bÃ¢timents aux prÃ©tendants au droit de
propriÃ©tÃ©, alors mÃªme que le processus de reprivatisation n’Ã©tait pas achevÃ©.

Dans la rueÂ Targowa, l’organisation militante KOL (ComitÃ© de DÃ©fense des Locataires), crÃ©Ã©e
dans lâ??arrondissement de Praga PÃ³Å?noc en 2008, a rÃ©ussi en septembre 2010 Ã  bloquer un
transfert de droit de propriÃ©tÃ© Ã  des prÃ©tendus hÃ©ritiers dâ??anciens propriÃ©taires. Selon les
habitants, l’un des prÃ©tendants Ã  la reprise du bÃ¢timent devait Ãªtre M.Â Mossakowski. CÃ©lÃ¨bre
pour avoir soutirÃ© des droits Ã  restitution Ã  des ayants-droit contre des sommes dâ??argent,
impliquÃ© dans plusieurs affaires de transferts de bÃ¢timents, Mossakowski est suspectÃ© d’avoir
jouÃ© un rÃ´le dans la mort dâ??une locataire militante, Jolanta Brzeska, en mars 2011. Dans leurs
lettres au bureau du Procureur, Ã  lâ??Office municipal et Ã  celui de lâ??arrondissement de Praga
PÃ³Å?noc, les reprÃ©sentants du KOL ont attirÃ© l’attention sur de nombreuses irrÃ©gularitÃ©s dans
cette affaire. En effet, la part dÃ©tenue par la commune dans la propriÃ©tÃ© du bÃ¢timent,
initialement de 43Â %, selon les informations fournies aux rÃ©sidents, avait diminuÃ© par la suite de
faÃ§on inexplicable Ã  25Â %Â ; les locataires avaient alors Ã©tÃ© informÃ©s de la procÃ©dure de
transfert de propriÃ©tÃ© Ã  un propriÃ©taire privÃ©, malgrÃ© l’absence de dÃ©cision rendue par la
ville de privatiser ces biens communaux. GrÃ¢ce Ã  des interventions lors des sessions du Conseil de
lâ??arrondissement de Praga PÃ³Å?noc, le transfert fut suspendu et examinÃ©. Cependant, bien que
cette affaire ait Ã©tÃ© portÃ©e devant la justice, la gestion et l’administration du bÃ¢timent ont Ã©tÃ©
transfÃ©rÃ©es Ã  une entreprise privÃ©e en aoÃ»t 2011 en totalitÃ© et, en mai 2012, le loyer a
augmentÃ© de 30Â % pour les 130 foyers concernÃ©s.

Dans la rueÂ 29 Listopada, les logements communaux se trouvent Ã  deux pas du parc Å•azienki
KrÃ³lewskie (datant du 17e siÃ¨cle), un endroit trÃ¨s attractif pour des investisseurs.
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Lâ??administration des bÃ¢timents a cessÃ© de fournir le gaz, sous prÃ©texte que les installations
prÃ©sentaient un danger. Les locataires se sont alors entretenus avec le vice-maire du quartier de
Å?rÃ³dmieÅ?cie, car aucune compensation n’Ã©tait prÃ©vue pour l’augmentation des charges liÃ©e
au recours Ã  l’Ã©lectricitÃ©, plus chÃ¨re que le gaz. Le vice-maire a tentÃ© de produire une
justification, mais lâ??expertise visant Ã  Ã©tablir si l’arrÃªt de fourniture de gaz Ã©tait nÃ©cessaire
dans les bÃ¢timents a Ã©tÃ© commandÃ©e Ã  une autre institution que celle indiquÃ©e par la
Commission de planification, de protection de l’environnement et des services publics. Les locataires
militants ont soupÃ§onnÃ© le vice-maire de conflit dâ??intÃ©rÃªt dans cette dÃ©cision. Sous leur
pression, le Conseil de lâ??arrondissement a obligÃ© le ZGN Ã  soumettre l’expertise Ã  une
institution indÃ©pendante. MenÃ©e finalement par lâ??Institut de Cracovie sous la surveillance et la
camÃ©ra des militants de KOL, cette expertise a montrÃ© qu’il n’Ã©tait pas nÃ©cessaire de couper le
gaz. Mais par la suite, les nÃ©gociations menÃ©es en mars 2010 entre lâ??arrondissement et les
locataires militants nâ??ont pas permis une amÃ©lioration des conditions de vie dans les bÃ¢timents,
et ce, jusquâ??Ã  aujourdâ??hui. Plusieurs locataires s’Ã©taient en effet Â«Â calmÃ©sÂ Â» suite Ã 
l’attribution de nouveaux appartements dans dâ??autres bÃ¢timents.

Alliance squatteur-locataire dans la lutte pour les biens communaux

Les problÃ¨mes des locataires ne reprÃ©sentent qu’une partie de la reprivatisation sauvage qui a lieu
dans le centre-ville de Varsovie, et qui rencontre la rÃ©sistance de militants et des squatteurs. Ces
derniers partagent la culture du mouvement des squats et celle du mouvementÂ Occupy. Ainsi, pour
manifester contre l’embourgeoisement du centre de Varsovie, les activistes des squats, entre autres,
ont occupÃ© le 19 dÃ©cembre 2011, suite Ã  sa fermeture, le bar Ã  laitÂ Prasowy, une vÃ©ritable
institution depuis 60 ans. Ce type de restaurant Ã  prix trÃ¨s faibles est une vieille tradition en Pologne.
Les militants redoutaient que la municipalitÃ© n’augmente fortement le loyer et ne cÃ¨de le bail Ã  un
commerce plus rentable, donc plus cher. Le 5 mars 2012, le Conseil de lâ??arrondissement de
Å?rÃ³dmieÅ?cie dÃ©cidait que les projets de reprise du bail, soumis Ã  concours, et auquel
participerait un jury de rÃ©sidents de lâ??arrondissement, devraient porter sur un Ã©tablissement de
type bar Ã  lait Ã  bas prix.

RÃ©cemment, la fermeture du squatÂ ElbaÂ sur un terrain dâ??une ancienne entreprise de Å»oliborz,
a Ã©tÃ© l’occasion pour les mÃ©dias de prÃ©senter le mouvement squat. Une manifestation de
2Â 000 personnes s’en est suivie, le 23 mars 2012. Les squatteurs ont Ã©tabli un autre squat,Â 
PrzychodniaÂ (la Clinique), dans une clinique abandonnÃ©e proche de la rueÂ MarszaÅ?kowskaÂ et
de la rueÂ HoÅ¼a. Le 19 avril, les reprÃ©sentants des locataires et des squatteurs se sont entretenus
avec le vice-PrÃ©sident de la ville de Varsovie et le vice-directeur de la communication publique pour
dÃ©battre de leur mouvement dâ??occupation. Le collectifÂ PrzychodniaÂ a promis de
dÃ©mÃ©nager, Ã  condition que soit Ã©tabli un groupe de travail sur les questions de logement, des
reprivatisations, du sans-abrisme et de lâ??exclusion sociale Ã  Varsovie. Cette initiative a cependant
Ã©chouÃ©, le vice-PrÃ©sident de la ville de Varsovie refusant de nÃ©gocier par solidaritÃ© avec sa
collÃ¨gue, la vice-Maire de l’arrondissement de Praga PÃ³Å?noc, suite Ã  des protestations de
militants contre celle-ci.

NotesÂ :
[1] Outre les cas oÃ¹ se sont manifestÃ©s des descendants de propriÃ©taires, les appartements
nationalisÃ©s sous le communisme sont demeurÃ©s propriÃ©tÃ© de lâ??Etat. Une partie des
locataires a pu racheter son logement, nÃ©anmoins les descendants de propriÃ©taires ont la prioritÃ©
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pour ces acquisitions.
[2] LaÂ gminaÂ est une unitÃ© territoriale de Pologne. Varsovie, lâ??une des 2Â 479 gminas, est
composÃ©e de 18 arrondissements.
[3] Les logements sociaux, propriÃ©tÃ©s des communes, sont destinÃ©s aux revenus les plus faibles
et souvent aux mÃ©nages ayant Ã©tÃ© expulsÃ©s de leur logement initial, se trouvant donc en
situation dâ??urgence. Le sÃ©jour dans ces logements se fait sur une durÃ©e dÃ©terminÃ©e mais
renouvelable. Les logements communaux, Ã©galement propriÃ©tÃ©s des communes, offrent des
loyers modÃ©rÃ©s (ces loyers sont rÃ©gulÃ©s), infÃ©rieurs au prix du marchÃ© mais supÃ©rieurs Ã 
ceux des logements sociaux. Leur accÃ¨s se fait Ã©galement sur critÃ¨re de revenu.
[4] GUS (2011)Â : Â«Â Struktura wynagrodzeÅ? wedÅ?ug zawodÃ³w w paÅºdzierniku 2010 r.Â Â» Les
calculs de salaire net se basent sur http://kadry.infor.pl/kalkulatory/brutto_netto.html

Sources principalesÂ :Â Gazeta Wyborcza, KOL (ComitÃ© de DÃ©fense des Locataires), squat 
Przychodnia (la Clinique).

*Â Katarzyna GAJEWSKA est docteur en Sciences politiques, diplÃ´mÃ©e de lâ??UniversitÃ© de
BrÃªme. Lâ??auteur remercie Adrien Caruso pour son aide et sa contribution rÃ©dactionnelle Ã  cet
article.

VignetteÂ :Â Manifestation des militants locataires contre lâ??Euro 2012, arrondissement de
Å?rÃ³dmieÅ?cie, Varsovie, 8 juin 2012 (Â©Â Komitet Obrony LokatorÃ³w).
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